
Rapide, sécurisé, facile à utiliser et uniquement réservé aux employeurs, l’espace adhérent vous permet :

 f de remplir votre dossier en ligne ;

 f de voir à tout moment l’évolution de votre dossier ;

 f de suivre l’échéancier de vos remboursements ;

 f de voir l’ensemble des demandes au sein d’une même association ;

 f d’être informé rapidement de la réponse du Comité paritaire de l’accord ;

 f de mettre à jour vos informations (coordonnées de l’établissement, personnes à contacter etc...).

Comment y accéder ?

      Lors de votre première visite, cliquez sur le bouton « Espace adhérent », accessible sur la page d’accueil www.oeth.org.

L’espace adhérent

Savoir où en est 
votre dossier ? 

 

Vous souhaitEz :

L’espace adhérent d’Oeth répOnd à vOs besOins

Remplir votre dossier 
en ligne ? 

Déposer vos pièces 
justificatives en 1 clic ?

Connaitre rapidement 
les financements accordés ?
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Cet espace vous permet, en tant qu’adhérent, d’obtenir un accès sécurisé et individualisé.
Suivez alors les indications pour demander votre accès à ce service.

L’équipe OETH vous enverra ensuite votre identifiant et mot de passe pour vous connecter.

       Lors de votre première connexion, il vous suffira de vous identifier en renseignant :

 f votre adresse email (celle indiquée lors de votre demande d’accès)

 f votre mot de passe provisoire communiqué par OETH

Il vous sera ensuite demandé de modifier ce mot de passe pour garantir la sécurité de votre compte.

Maintenant, vous pouvez consulter vos informations et en fonction de vos besoins :

 f Mettre à jour votre compte

 f Suivre vos dossiers

 f Solliciter un financement, un remboursement,…

 f Echanger avec OETH

BEsoin d’aidE ?
Vous avez un espace dédié pour vous accompagner à l’utilisation de votre espace adhérent.
Si vous souhaitez être accompagné dans la prise en main de ce service, 
OETH vous répond en direct tous les matins de 9h à 12h 
et sur rendez-vous les après-midis de 14h à 17h.

tél : 01.40.60.58.58
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